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Le Préfet du Loiret, Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu les lois des 19 décembre 1917, 20 avril 1932 et 21 noverbre 

. 4942 et le décret n° 58-1458 du 2} décembre 1958 4 … 

Vu le décret du 17 déce embre 1918 sur Le réglementation des 
établissements dangereux, insalubres.ou incomnodes, 

tt
e 

Vu le décret du 15 avril 1958 portant classement de I1fétabl 

sement dont il s'agit, .. . 

EX ma ni 

Vu la demande en date des 9 septembre 1960 et 7 novexbre 1960 

formée par . BURNS, Directeur de la Gompagnie <rançzise Jon DE 

dont le siège social est à Paris (2ème) 18, rue de Volney, en vue 

d'obtenir l'autorisation d'installer à SARAN, lieudit Le Formes 

une usine pour fabriquer des tracteurs industriels et des machine 

agricoles comprenant : un atelier pour je travail des métaux, un 

atelier de vernissage au pistolet et de séchage, un dépôtde carburant 

de la 1ère et 2ème catégorie en réservoirs souterrains, 

  

# 

Vu les plans réglementaires annexés à cette demande, 

Vu le résultat de l'examen du plan d'ensemble par K. le Direc- 

teur dévartemental du Travail et de la Maïin-d'Oeuvre, en résidence à 

Orléans, 

Vu l'arrêté préfectoral du 17 novembre 1960 prescrivent, au 

sujet de ladite denande, l'ouverture d'une enquête de commodo et in 

comnodo de 15 jours dans le commune de Saran, 

Vu le certificat de publication et d'apposition d'effiches 

le comnune désignée ci-dessus, 

  

Vu, ensemble, le procès-verba ï de l'enquête effectuée du 19 

novembre 1960 au 3 décembre 1269 et l'avis émis par le commissaire 

enguËteur, à ia suite de l'information, 
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Vu l'avis émis le 6 décembre 1960 par le Conseil municipal de Seran, 

ct de la ain 

du 5 Octobre 196 

Vu l'avis de !, le Directeur départemental du Travail 
d'Ocuvre, Inspecteur des établissements insalubres, en date 

Vu l'avis de : l'Inspecteur départemental des Services d'Incendie 
et de Secours, en date du 21 novembre 1960, 

Vu l'a avis de Il. le Directeur des Services Départenentaux du Ministère 
de la Construction, en date du 11 octobre 1960, 

Vu l'avis de la Société Nationale des Chenins de fer Frençais, en üate 
du 22 novembre 1960, 

Vu le certificat portent notification à l'intéressé de la date de 
réunion du Conseil départemental d'hygiène, 

Vu l'avis du Conseil départemental d'hygiène, en date du 13 décembre 
1960, 

Vu l'attestation au sujet de la remise entre les mains à 
dfune copie des conclusions adoptées par le Conseil départ 

Considérant que toutes les formalités prévues par la loi ont été rem 
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Article premier — M, BURNS, Directeur de la Compamie Française Jo 
dont le siège 8 social est à Paris (Zème) 18, rue Voïney, est autoris 
taller à Saran, lieudit "La Foulonnerie".une usine pour f fabriquer d 
teurs industriels et des machines agricoles comprenant : 

  

— un atelier pour le travail des métaux; 
— un atelier de vernissage au pistolet et de séchage, la quantité de vernis 

employé par journée de travail pouvant dépasser 25 litres et le séchage 
étant réalisé à 80° C 

— un dépôt de carburant de la 19 et 29 catégories 
a) 1 citerne de 20.000 litres: d'essence ) 
b) 2 citernes de 40.000 litres Ge mazout | : 
ù 1 citerne de 40.000 litres de fuel dicsel 
d) un dépôt de peinture et solvant de 8.780 litres 

oœ
 n réservoirs 

outerrains a 

rs 
5 € 

Cette autorisation est donnée sous les conditions suivantes 

. 19 — Liétablissement sera disposé conformément aux indicetions des plans 
+. annexés à la demande d'autorisation. 

29 — Afin de prévenir les inconvénients résultant de son foncti ionrement, 
.< l'établissement devra être installé en resvectent les prescriptions 

générales suivantes : 

++ + 

 



Danser d'incendie 
ge er amv re SR 

L'éclairage artificiel se era per lampes extérieures Sous :veTres 

J'instellation électrique sera établie suivent les normes en vigueur et de SUCT 

façon à éviter tout court circuit; l'installation sers périodiquement exa 
L 

ninée et maintenue en bon état. 

Fe
 

L'établissement sera vourvu de moyens de s2cours contre l'incendie 

appropriés, tels que postes d'eau, seaux-pompes,s extincteurs, sezux de 

sable, tas de sable meuble avec pelles, etc..e . 2 

De plus, la Direction de l'établissement devra prenûre contact avec 

l'officier comnandant le corps de sapeurs-ponpiers d'Orléans et le corps 
ni 2 | 

| local de Saran avant la mise en service de l'usine pour la dé 

| des moyens de secours mobiles à placer dans l'enceinte des bâtiments et 

la rédection de la consigne à guivre en Cas dlincendiee 

| Bruit 

| Pous moteurs, tous transformateurs, tous appareils mécaniques, 

| 
| 

_ rés 
QG 
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ventilateurs, transmissions, machines, etc...seront installés et anéna 

de telle sorte que leur fonctionnement ne puisse être de nature à comp 

mettre la santé, la sécurité ou la transuiliité du voisinage. 
_— 
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Évecuation des eaux. 

Les eaux résiduaires devront être évacuées conformément aux pres 

criptions de l'instruction du Kinistre du Comnerce, en date du 6 juin 195 

(Journal officiel du 29 juin 1953=)et la Direction de cet ébtablissenent 

devra prendre contact avec il .le Directeur départemental de la Santé. 

s À 

Prescriptions particulières à l'atelier pour Le travail des métaux. 

L'atelier sera convenablement clôturé sur l'extérieur pour éviter . 

f la propègation de bruits gênents, même accidentels (machinerie, manuteñ— 

tion, chute de pièces en cours de travail gtcese) ES 
, tt 

sé 
    

  

a s Le 

siré et ventilé uniauément à La partie 
/ Il sera de préférence éclai 

{ supérieure par des baiss$ aménigées de façon au!liT n'en résulte aucune 

ê les voisinss diffusion de bruit RRQ 

de AT = 1 x 4 . 

Gi la situation l'exige, ces baies devront étre munies de chicanes 

      

appropriées formant écran au broi   4 née. à : : _ : : 

Les portes et.fénêtres ordinaires ‘de l'atelier seront maintenues 

fermées pendant l'exécution de trevaux bruyañtss 
T 

+ 
>, 

_ 
nn.   Les-travaux particulièrement bruyants, tels que “meulage, ébarbagse, 

etce. séront effectués si c'est reconnu nécessaire dans desrlocaux 

spéciaux bien clos et particulièrement insonorisés. = 

Le ‘ D 
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Stil est fait us 48e de tubes mételliques- gérvent au euidase de 

barres à décolleter, ces tübes. seront nunis d'un dispositif spécial 

supprimant la vibration des barres 

   
Tous travaux bruyants susceptibles de sêner Te 

la nuit"(machinerie, manutention, voiturage Pers )sone à in ü: 
20 et Ÿ heures. 

Prescriptions concernant l'atelier d'application de vernis. 

Il sera construit en matériaux résistant au feu, sans sutres bois 
apparents que les grosses pièces de charpente qui seront revêtues d'un 
enduit ignifusge. Le sol sera imperméable et incombustible, les pories au 

nombre de Geux au moins seront munies de fermetures automatiques S1ou— Sy 

vriront dans le sens de La sortie et ne conporteront aucun dispositif de 
. { 

condamnation (serrure, verrou, gtos..) 

L'atelier ne commandera aucune porte de dégagement quelconque et 

ne sera pas surmonté d'étages. 

L'application des vernis se fera sur un emplacement soécial, en 

principe surmonté d'une hotte d'aération et les vapeurs seront aspirées 
mécaniquement, de préférence par desceneum, grâce à des bouches d'espira— 
tion placées au-dessous du niveau des objets à vernir. 

Si l'encombrement des objets à vernir ne permet pas Le travail 

sous hotte, un dispositif d'aération d'efficacité équiv 

installé. 
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La ou les cabines de vernissage seront entièrement constr 
matériaux résistant au feu, largement ouvertes rendent le travail ë& sa 
partie antérieure et la ventilation mécanique assurée, à L'oppo 
des bouches situées vers le bas. 

La ventilation mécanique sera suffisente pour éviter aue les vapeurs 
uissent se répandre dans l'ateliers ces vaveurs seront refoulés Au dehor: k $ È 

par une cheminée de hauteur convenable et disposée dans des conûitions 
= 

évitant toute incomnoäité pour le voisinage. En outre, l'abelier sera lar- 
gement ventilé, mais de façon à ne pas incommoder le voisinage par les 

OdEUTS « 

Si'emplacement de l'atelier et ses conditions d'exploitation lais 
sent persister cependant des odeurs gênantes, un dispositif efficace de 

Pas 

ê capbation ou de désodorisetion des gaz, vapeurs où poussières pourra 
exigé (colènne de lavage, appareil absorption). 

EH aucun cas, les liquides et produits récupérés ne devront être 
“rejetés avec les eaux résiduaires. 

Toutes les hottes et tous les conduits d'asviration ou de refoulc— 

ment des vapeurs seront métalliques et reliés au sol par un fil métalli 

que (mise à ia terre). Dre ee oo 
ptéos o 

Les poussières provenant du meulage ou du polissege 

façon efficace de manière que leur dispersion ne puis .. 

voisinegses 

& 
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Les objets métalliques à vernir seront plecés sur des supports PÉÈ a ee 

liques reliés au sol; il en sera de même des appareils d'applicetion es ; DE b 

vernis per projections ‘ 

L'écisirage intérieur de cet atelier se fera par lampes électriques 

à incondescence sous enveloppe protectrice en verre ou par tout autre 

procédé présentant des garanties équivalentes. Il est interdit d'utiliser 

des lampes suspendues à bout de fil conducteur ei des lempes dites 

Hbaladeuses!!. | 

Les commutateurs, les coupe-circuit, les fusibles, les moteurs, Îles 

rhéostats seront placés à l'extérieur à moins qu'ils ne soient fun type 

non susceptible de donner lieu à des étincelles tel que appareillagse 

étanche aux gaz, appareillage à contacts baignant dans l'huile, ste... 

Dans ce cas, une justification que ces apoareilis ont ie 

et mairtenus conformément à un tel type poutre Être _dena dée pa 

a 

lement qualifié. 

Un coupe-cireuit multipolaire placé au dehors de Atatelier et dans un 

endroit facilement accessible, permettra l'arrêt des ventilateurs au ces 

dtun déout d'incendie. 

I1 est interdit d'avporter dans l'atelier du feu sous une forme quel 

conque ou d'y fumer. Cette interdiction sera affichée en caractères très 

epparents dans les locaux de travail et sur les : portes d'accès, 

On pratiquera de fréquents nettoyages tant du sol que de i'intérieur 

des hottes et des conduits d'as spiration et d'évacuation des vapeurs, de 

manière à éviter toute accumulation de poussières et vornis secs susce 

tibles de s'enflammer, ce nettoyage sera effectué de façon à éviter 1 
“ 

production d'étincelles; l'emploi de lampe à souder ou dtappareil 

flammes pour effectuer 6e nettoyage est formellement interdite 

pesé 

gp 
© " 
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Onne conservera dans l'atelier que la quantité de vernis nécessaire 

pour le btraveil de la journée et dans les cabines celle pour le treveil 

er COUTS« 

I1 est interdit d'utiliser à l'intérieur de l'atelier des liquiûes 

inflammables pour un nettoyage quelconque (mains, outils, etc. )» 

L'application de vernis à base d'huiles siccatives est interdit 

dans l'atelier. 

Des moyens de secours contre l'incendie appropriés devront Être dé- 
Es 
e posés à proximité de l'atelier. 

2 

Prescriptions pourllatelier de sécharse. 
  

latelier sera construit en matériaux résistant eau feu, sans autres 

bois apparents que les grosses pièces de charpente qui seront revêtucs 

d'un enduit ignifuce. Le sol sera imperméable et incombustible. 

se/is 

 



Les portes au nombre de deux au moins, seront munies de fersietures 

autometiques slouvrant Gens le sens de la sortie et ne comporteront 

aucun dispositif de condamnation. 

L'atelier ne comnendera ni un escalier, ni un dégagement quelconque. 

aura lieu à froid et sera terminé par un séchage 

inférieure à 809 C par chauffage à la vapeur où pa 
tant des garanties équivalentes ne réalisant pas en 

es L is où des points nus, portés à une tenpérature su 

O desrés sans foyer dans l'ateli 
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Les étuves ou les fours de séchage ou de cuisson seront entière 

ment. construits en matériaux résistant au feu, eur sol sera inperméa- 
ble ou incombustible. 

Les vepeurs provenant âu séchage ou de la cuisson seront évecuées 

à l'extérieur, de sorte qu'elles ne se répandent pas dans l'atelier, 
mais sans qu'il puisse en résulter toutefois d'incomrodité où d'insa— 

lubrité pour le voisinage. 

Si l'emplacement de l'atelier et ses conditions Glexploitation 
laissent persister cependant des odeurs gênantes pour le voisinage, 
un dispositif efficace de captation ou de désodorisation des gaz, 
vapeurs où poussières pourra être exigé (tel que colonne de lavage, 
appareil d'absorption, etCess 

En aucun c2s, les liquides et produits ainsi récupérés ne devront 

être rejetés avec les eaux résiduaires. 

Li'éclairage de cet atelier devra être réalisé de la même façon que 
celui de l'atelier d'application, 

Des moyens de secours contre l'incendie appropriés devront être 
déposés à proximité de l'atelier de séchage. 

Prescriptions particulières pour le dépôt de peinture et des 
golvante. 
  

I1 devra être distinct de l'atelier de peinture et situé & une 
distance suffisante pour qu'il ne puisse y avoir propagation où risque 

d'incendie. 

Le sol sera imperméable, incombustible et disposé en forme de 3 E 

cuvette pouvant retenir la totalité des liquides inflamnables entreposé: 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir, 

en cas dlaccident, tel que rupture de récipient, déversenent direct de 
v 

üe matières dangereuses ou insalubres vers les égouts ou les milieux 

naturels. 

A 

Des moyens de secours 
déposés à proximité du dépôt. 

contre l'incendie appronriés devront être 

fe 

 



8 — Dépôt de 80.000 litres de mazout ) en réservoirs 

‘ = Dépôt de 40.000 litres de fuel diesel ) souterrains 

49 — ls devront satisfaire aux conditions de l'arrêté ministériel du 28 octobre 

1952 (annexe TI) et, en outre, aux prescriptions ci-après ! 
À 4 s ; L 

29 — S1i1 s'agit gun réservoir avec fosse, l'espace entre la fosse et 1e ré- 

servoir pourra rester libre,sans renplissage de matière inerte. 

Le pla encher au-dessus du réservoir aura 8es diverses ouvertures (trou 

d'homne,traversées Ge canalisations, eto...) jointoyées. 

Le Jaugeage direct est permis sauf pendant le reuplissagezs le tube de jau- 

geage sera fermé normale ement par un bouchon étanches 

Chaoue remplissage du réservoir devra être précédé de son jaugeage de façon 

à contrôler si ce réservoir est capable d'admettre sans risque de débordenent la 

quantité livrée; 

39)— Les ré 
Locaux occupé 

a 
C2 

rvoirs avec fosse et les réservoirs enfouis peuvent être surmo ntés 4 

ou habitéss ils peuvent être installés dens un deuxième sous-s0 

œ 
® - 

L 

4°) Les canalisations d'alimentation ou de vidange enterrées au dehors seront 

protégées convenablement contre la corrosicne 

Dans la traversée des caves et des sous-cols, les raccords de ces cana 

tions seront en des endroits visibles et acces gsibles ou bien ils seront proté 

par une gaîne étancre, incombustible et résistante à la corrosion; 

5 … La bouche de remplissage du résefvoir ne comaandera ni une issue ni un Gégar 

gement de locaux habités ou OCCUPÉS « 

L'emploi d'air ou d'oxygène conprimé pour assurer la circulation des liquiv 

des est rigoureusement interdit 

6o — Si le dénét est dans un bâtiment, toutes les manipulations de liquides in 

flammables se feront à l'aide de cehalisations fixes et étanches, soit Dar gra 

vité, soit à l'aide de pompes de cireulation fixes et étanches. L'emploi d'air 

ou d'oxygène comprimé pour assurer la circulation des liquides est rigoureuse 

ment interdit. 

Dans ie ces où il serait fait usage de gaz inertes comprinés (gaz car bo 

nique; azote, etcs), l'épreuve à la pression du réservoir devra être prévue de 

manière à répondre aux règlements en vigueur du service des nines concernant les 

appareils travaillent sous pres gions 

N 

Le tube d'évent destiné à permettre l'évacuation de l'air expulsé au 

moment du remplissage aura une section en rarport avec celle du tuyau de rer 

plissage et avec le débit maximun du liquide à l'orifice de ce tuyau, de ma 

dre à éviter tout danger de surpression à l'intérieur du réservoirs 

Ce tube aura une direction ascendante avec minimum de coudes, ceuxwci étant 

de grand rayon; son extrémité débouchera à l'air libre, à une hauteur suffisant 
ST 

D © 

et à une distence conveneble des fenêtres des maisons d'habitation, de maniére 

que les gaz refluent à la sortie ne puissent incomroûer le voisinage par les 

odeurs; il devra se trouver à plus de 2 mètres de tout foyer. l'extrémité sera 

protégée contre la pluie. 

79 — On pourra emragasiner directement des hydrocarbures de dla deuxième caté— 

gorie ne nécessitant pas un réchauffage important dans des réservoirs en béton 

armé présentant une étanchéité parfaite par application d'enduits ou par tout 

autre procédée 
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Ces réservoirs auront une forme et une disposition des armatures 

‘ propres à éviter les fissures. | _ 

Ils enmporteront un dispositif permettant de déceler immédiatement 

les fuites et de recucillir, aux fins de récupération, Les liquides écrulés. 

L'hydrscerbure emmagesiné serz compté pour le tiers de son volume, 

au lieu du quinzième prévu au n° 255 de la nomenclature; 
. | a 

8) Si un réservoir est destiné à alimenter une chaufferie ou un 

moteur, le nrurrice, les brûleurs ou le moteur seront en centre-haut du 

réservoir, sauf si l'installation comporte des disprsitifs de sécurité évitant 

tout écoulement accidentel de liquide par siphonnege. Une notice détaillée 

et un certificet d'efficacité de ce dispositif, fournis par l'instsllateur, 

seront adressés au Préfet avant la mise en service de l'installetion; 

_. 90) S'il y a une nourrice d'alimentation, sa capacité est limitée 

à 500 litres. E | 

Bi le remplissege ne s'effectue pas par pompe à main, la nourrice 

sera munie d'un tuyau de tmp plein, de sectinn druble du tube d'alimentation 

_et remenent le liquide inflammable dans le réservoir. 

Le nourrice ser2 munie d'ur tube d'évent, le tuyau de trop piein 

pouvent jouer ce rôle, Elle pourre comporter un tube de niveau, en matière 

résistant à la corrosion, aux chocs, à la chaleur, “ 

| Des dispositions seront prises pour qu'en cas de fuite dans la 

nourrice, le liquide ne puisse pes s'écruler au dehors ou vers les brûleurs; 

109) Les moteurs, les pompes, les brûleurs et accessnires seront 

disposés de menière à ne pas gêner le voisinage par le bruit où par des 

trépidatinns: 

419) IL existera un dispositif d'arrêt d'écoulement de l'hydrocarbure 

vers la nourrice, vers les brûleurs, nu vers les HI TEUTS ; monté sur la 

canalisation d'alimentation, prssèdant une commande à main placée en dehors de 

la choufferie nu dans la salle des moteurs. Une pancarte très visible indiquera 

le mode d'utilisation de ce dispositif en cas d'accident. 

120) Le matériel électrique commandant les pompes de distribution 

et l'éclairage électrique seront de deuxième classe du type "à protection 

renforcée", tel qu'il est défini dans les "Règles d'aménagement intérieur des 

. dépÂts d'hydrocarbures". 

130) Le chauffage éventuel du liquide dais le réservoir sgruterrain 

sera fait exclusivement par fluide chauffant, ininfiemmable où par résistance 

électrique trujrurs maintenue imergée. 

149) Des moyens de secours entre l'incendie, en rapport avec 

l'importance du dépit, sermnt installés et maintenus en bon état de 

fonctionnement. 

./. 
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En particulior, des réipients de sable maintenu à l'état mouble, 

avec pelles et des extincteurs pour feux d'hydrocarbures seront placés en 
des endrmits facilement accessibles, près de 1z bouche de remplissage, près 
des distributeurs, dons Le salle des moteurs, ou dans la chaufferie. 

150) Si le locel enntenant la nourrice, les moteurs vu la 
chaufferie est en sous-s91, il sera desservi par une gaine de ventilation 
d'au moins 0,40 m de côté ou de diamètre débruchant à l'etérieur au niveau * 
du s91 par une ouverture accessible, en cas de sinistre, au matériel des 
sepeurs-pompiers. L'accès à cette ouverture sere réalisé par un passage 
d'au moins 1,50 m de largeur, ne comportant pas de dénivellation par escalier 

ni de crudes brusques, | | 

pale, | __ 169) IL est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées 
Lt. TE... épaissés, des buées, des suies, des prussières ou des gaz ndorants, toxiques 

1 ou cnrrsifs, susceptihles d'incommoder le vrisinage, de nuire à la santé 
où à la sécurité publique, à la production agricnle, à la bonne conservation : 

des monuments et à la beruté des sites. | 

  

à 

h : Pour extrait conforme, 
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10 m Il devra satisfaire à toutes les conditions 

tériel du 28 octobre 1958(annexe I) et, en outre, 

  

an 

Réservoirs avec fosse : - EL 

20 nm. Stil s'agit d'un réservoir avec fosse, l'espace libre entre La fosse et 

le réservoir sera rempli de produits inertes tanisés, tel que du gable sec, ne 

laissant aucun espace vide dessous du vlencher, y compris les coffrets éven-— 

+ a
e
 ss 

tuellemnent QnÉnasés autour des tuyauteries reversant ce pianchers 

39 m Un tuyau rigide d'une section de 10 centimètres de diamètre au moins, Dar 3 

tent du point le plus bes de la fosse, .permetira de constater, à l'aide d'un 

dispositif convenable, si les liquides inflenmentes ou leurs vape répan- 
: 

£ 

dent dans le fosse par suite de fuites aux réservoirs. La partie 

tuyau sera disposée de manière à ne pas être engorgée par le ma 

de remblayage et à étre facilement dégagée en cas d'engorger 

pourrait se pr oduires sa partie haute sera normalement 

c
 

   

  

Cette vérification sera faite au moins une fois par an et, en cas de fui 

Les constatées, il sera de suite procédé aux réparations nécessaires; 

4° = I1 est interdit de procéder eu déblayage ditune fosse ou ay descondre sans 

en renouveler complètement l'atmosphère par une ventilation énergique main 

tenue pendent toute la durée du séjour dans le fosse. 

Canalisations : 
« 

    

5e … Liaporovisionnement du Tés orvoir sera effectué à l'aide d'une Gana aligar 

tion métallique spéciale, fixe, Mai auement réservée à cet usage. L'orifice 

G 

35 

onalisation devra être raccordé au véhicule, eu moment du 

gage, par un raccord normalisé et sans fuite. Si la canalisation portant cet 

orifice émerge d'un mur âiimmeuble, elle sera joixr ntoyée de façon étanche, 

pour éviter que les égouttures d'essence ne $ tiffiltrent le long de Îla cana- 

lisationes 

La canslisetion sera montée avec pente descendente vers le réservoir, 

sans aucun point bas; 

1
 L'approvisionnement du 7 réservoir sera effectué par gravité.Si, 

nellement, son renplissagse nécessite un pompage, celui-ci sera réal 

une installation fixe établie conformément eux dispositions du réel 

vigueur pour l'anénagenent des dépôts d'nydrocarbures, ou i 

montée à bord du véhicule âe transport, conforrie aux disposi 

978 du règlement du trans sport des matières dangereusese Au 

rations, le responsane devra constamment surveiller 1fopé: 

   
à être prét à à intervenir à moindre incidente 

e remplissage ou de vidange du réservoir, mêre en 

placées dans des gaines; ÿronchées où ceniveau 

  

ta
 

Si ces gaines traversent des caves ou des sous-601 

seront conte en natériaux étanches et vi D 

x remblavas don € 4 d'un 
s remblayage, être entouré € une 

g'imneubles, elie 

as. Chacuseg vuyan ü 

Delsseur LL MUR Ge gabie Ge 
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le montans Our places SCTa réalisé à l'aide dem manchons bicôniques, à 

d'exclusion de Laut rsccord trois pièces. Llétanchéité de la canali- 

sation 490 éprouyés soignousement eï même temps que celle du réser- 
LA RS a | 

VOiT 

PPT eu | ' 

7°) fo tube d'évént ou tuyauterie d'aération du réservoir aura 

Lubion asccndsnte, avec un minimum de coudes, coux-ci étant 

da grand rayon. 

sun crtrômité débouchera à l'air libre, à deux métres au moins 

‘de touts chominéé où foyer ou de toute porte ou fenêtre; elle scra a 

protégés contre la pluie et munie d'un grillage anti-flamne, tou 

jours  srotonu en bon état. ‘ 

Lai chargé de vapeurs inflammables évacué par cette extrémité 

ne are on aucun cas refluer vers des Locaux habités ou occupés, ni 

x rt FOYCTE» ni d'installations susceptibles de produire des étin- 

; ect air évacué ne devra en aucun ces gêner ou incomioder les 

Las LOS odours + 
&S 
5 

É 

+
 

ta
 x 

èe 
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£7) Lo rè ésoervoir sera muni d'un dispositif convenable, toujours 

sus en bon état de fonctionnement permettant de connaître à 

tout 'ipabant le volume du liquide qui y est contenu, sans permettre 

spnonont de Ga2e | 

Jispositif pourra comprendre le jaugeage direct à l'aide 

5340 plongéc dans le liquide, Dans ce cas, le réservoir sera 

fun tube spécial plongeant jusqu'à la partie inférieure du 

47 ot ouvort à sa partie basse pour recevoir la jauge tout 

ant joint hydraulique pour les gaz: 
72 

  

a 

“rs kubo do jaugeage sera normalement formé à sa partie supé- 

pur un tanpon hermétique qui ne sera ouvert que pour Le jau- 

tte opération est interdite pendant l'aporovisionnonent du 

  

+, bouche de jaugcage ne sera pas placée dans des locaux habités 
Er 

—. SCT 2DCR par dos Tierse 

nditions de situation ne peuvent être réalisées, un 

ficaco de jaugcage à distance sera installé ct entretenu 

fonctionnement. 

  

Saauo remplissage du. réservoir devra être précédé de son jau— 
je façon à contrôler si ce réservoir est capable d'admettre 

  

Lénordoment la quantité livrée. 

” , xr € 2 US dé EUR 

59) L'emvlacoment du réservoir ne doit pas être surmonté de lo 

szzx Lavités où occupés autres que des locaux à usage de garage où de 

   



station-service, ou Ge magasins ou atolicrs annexos de ce garage ou 
de cette station-sorvice. 

  

En denors de ccs établiar 2x 

d'un Local à rez-de-chaussée arfocté exclusive 
. 
distribution du liquide inflammable où du 

1'habitat au garû iiens 

  

Ce local, construit on matériaux légors ct incombustiblos, 

largsment vontilé: il 28% intorcit dy e du fou, d'y ansort 

flomne, d'y fumer; ces interdictions soront affichées on car2cté 
apparents. Le local ne comprondra pas un dégagenont de locaux h 
ou occupés par du personnel. 

  

I1 ne contiendra aucun approvisionnencnt de substances combusti- 
bles (huiles ac greissege par exemple). 

Il pourra ronformer l'orifice des +uboé üe remplissage et de 
jaugeage et la comrande des appareils distributcurs. 

Le dessus sun résorvoir onfoui ou le dessus de la fosse d'un ré 
servoir en fosse dcvra être largement aéré de façon naturolle. 

100) Par dérogation à la prescription 90, des réservoirs soutor- 

rains avec fosse, renfermant des liquides inflammables de la première 
catégorie pourront être installés sous locaux habités ou occupés si 
lour capacité n'excède pas 3.000 litres ct s'ils répondont aux pros- 
criptions du présent arrêté. Toutefois, 11 n'existera aucun ospace 

vide entre le dessus du réservoir et lie sol du res-de-chausséa: de 
l'immeuble. L 

Le
 

Le
! 

Distribution : 

119) L'omplacoment choisi pour l'installatio 
tributeurs ne devra pas Sc Érouver en contrebas du r 

à éviter tout danger de si Lphonnage - | 

Les appareils servant aux menipulations, jaugeage, transvasenont, 

etc, seront en matériaux résistant au feu; toutefois, les jaugeurs 

dont la capacité est égale ou inférieure à 25 litres pourront être en 
J 7 = 
talli- verre, à la condition d'être bien proté 

ques, exception faite pour les jaugcurs 

© 
: . _ L 

gés par dcs grillagos mé 
A 3 ) 1 VrCS EU MAaxXiMUie 

ù nonont du 

er immédiate 

Tis ne soront remplis à 

débit, et seront munis d'un 
ment son écoulement en cas de 

  

Dans le cas d'apparei 

l'ouverture du clapet àe È 

che électrique, 
À 2% son maintion en 

position ouverte ne doivent pas pouvoir s'effectuer sens intervention 
manuelle. | 

  

ic panne de courant, pendant la distribu- 
sèribution no Goi% pas pouvoir reprendre 

- 

En particulier, en cas 

tion avec moto-ponpe, la dis 
automatiquenmont au retour du courart sans intervention manucile, 

vof 

 



120) Il ost intordit d'effectuer une distributi 
motour sans avoir, au préalable, procédé à l'arrêt du moteur ot à l'ex- 
tinction des éclaireges à flamme, non éloctriques. 

Ji est interdit de fumer , on tout temps, à moins d'un nétre de l'apna- 
roil distributour ot pendant 1 

1 
e remplissage d'une voiturc, à moins de 
flexible servant à ce renplissage. doux mètres do l'extrêmité 

IL cost intordit d'approcher aux mêncs distancos tout objoi pouvant 
Facilement Govcnir le siège à l'air libro de Tlamnes ou dlétincelles ou 

À qui comporte des points à une températuro supérie nire à 1509 ©, 
# 

Cos diversos interdictions, on particulier cellc de fumer ot de lais- 
ser en marche le moteur d'un Véhicule en cours de remplissage seront 

JL affichées en caractères très apparents près des postos distributours. 

13°) Si les postes distributeurs ne sont pas sur une voie puëlique ils 
se trouveront à plus de 4 mètres d'une bouche d'égout. 

Apparcillage électrique : 

14°) Le matériel électrique commandant los mmres de distribution sera 
dc première classe, du type "“antidéflagrant", tol qu'il cst défini dans 

10os MRégles d'aménagement intérieur des dépôts &'hydrocarbures!'. 

L'éclairage électrique des pompes de distribution et de la zone dangc- 
reuse (définie par la surface de la fosse ou par une surface débordant de 
À mètres un réservoir enfoui) sera de 2ëéme classe, du type l'protection 

ronforcéce", tel qu'il est défini dans les "Règles d'anénagement intéricur 

des dévôts d'nyérocarbures', | . 

150) Le matériel électrique utilisé éventuelloment pour l'éclairage 
et la ventilation d'une fosse en cours de désonsablage ou d'un réservoir 

au cours d'une ré paration où d'une vérification devra être de 1érce dasse. 

16°) Les canalisations électriques alimentant les distributours doivent 
pouvoir être mises hors tension à partir d'un point d'accès facile et non 
situé sur l'apparcil distributeur. - 

17°) Un procès-verbal signé par l'installateur ot par le péti tionnaire, 
constatant que l'installation électrique est conforme aux proscriptions 

11, 14, 15, 16, sera adrossé au Préfot avant la mise en sorvice des 
distributeurs. 

2 
L'ensemble es dispositions 14; 15, 16 ot 17 no s'applique qu'au maté 

riel neuf. 

Secours contre l'incendie : 

18°) Des moyens de secours contre l'incondio, on rapport avec l'impor- 

tance du QAépôt et avec le nombre d'apparoils distriputours, seront ins 
tallés ct maintenus toujours en bon état de fonctionaenent. 

En particulier, des caisses de sablo maintenu à l'état meuble, avec 
pelles de projection ct äce extinciceurs pour feux d'hvérocarburcs seront 
placés on des endroits facilement acccssibles, srès des bouches de rom- 
plissage, des tubos de jaugcasc et des postes ’afstributeurs. 

Pour oxtrait conforme, 

 



hrticle 2 — Lis conditions ainsi fixées ne peuvent, 
aucune époque, faire obstacle à l'application des di 
par le livre II du coûe du Travail et les décrets re 
en exécution dudit ntér8êt de l'hyciène 

      
8 € e À mesures qui Dourras ont Êvr œ tj & o Le

 © te
 

x
 © a
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a = ës
 des trevailleurs, ni 

lièrement ordonnées pour ce but. 

Article 3 — Le permissio , en outre, de prendre toutes 

les précautions nécessaires dans l'intérêt de Le are ME ÉMBMiques, e 

de se conformer, pour le même but, à toutes les mesures de précaution et 

autres dispositions que l'administration jugerait utile de lui preseérire 

par la suite. 

+ 
u 

er sucune 6x tepsion à 

dlen avoir obtenu Tiauto- 
  

  

risations 

Article 5 — Faute par le permissionnaire de se conformer aux conditions 
“ 

indiquées dans le présent arrêté et à celles qui pourraient lui Être im- 

posées par la suite, la présente permission sera considérée comme nulle 

et non avenues 

. 
cas où il s'écoulerait, à compter du jour de S& notification, un 
de deux ans avant que l'établissement eût été mis en activité où si 

exploitation était interrompue pendant deux années consécutives, sauf 

le cas de force majeures 

Article 6 —… La présente permission cessera d'avoir son effet dans 
ê 

ment, le successeur où son 
ture, dans le mois qui 

e cession, les nons €t 

Article 7 — In cas de cession de l'établi 
représentant devra faire connaître à la Pré: 
gsuivira la prise de possession, la dave de ce 

donicile du nouvel exploitent(1). 
# 

2 

Article 8 « Ladite autorisation est accordée sous réserve de 
# 

S 

Tiers, tous mo Jens et voies de droit étant pprerats réservés à ces 

erniers pour Les dommages que pourrait leur causer l'établiss 

il s'agit. 

Article 9 — Anpliation du présent arrêté sera déposée dans les 

de la comnune de Saran et il devra en être donné communication sans 

déplacement à toute personne qui en fera la demande. 
#
 

Un extrait du présent arrêté sera par les soins du ifaire affiché 

à la porte de la mairie et inséré dans un journel d'annonces légales 

du départenent. 

Article 10 -— Le présent arrêté sera notifié au permissionnaire par Lis 

" 

  

/ 
ccjfse 

(1) S'il s'agit d'une Société, sa raison sociale ou sa dénomination, son 

siège social, ainsi que le quantité du signataire de la déclaretions 

Le titre d'autorisation sera remis au nouvel exploitant. 

 



4 

dten surveille 

lis 
le aire de Saran chargé 
ser à la mise en activité 

ons ci-dessus prescrites conditi 

s-verbal de cette notification 

de llétabliss 

aient 6 

er l'exécution et de 
enent jusqu'à ce que les 
té remplies. ‘ 

8 sera immédiatement trangmi Proc 
à le Préfecture, 

Un extrait du présent arrêté sera adressé à l'Inspecteur des 

établissements classés chargé d'en assurer l'exécution. 
< 

Pait à ORLEANS, le 2 SO JANY 1064 
YU INT 3 355 

Le Préfet, 

Pour 

   


